
ELEMENTS BASE DE CALCUL

TAUX 

APPLICABLE DELAIS DE PAIEMENT OBSERVATION

AIR(acompte d'impots sur le revenu) CHIFFRE D'AFFAIRE 5, 5% Au plus tard le  12 du mois

TVA(taxe sur la valeur ajoutee CHIFFRE D'AFFAIRE 19,25% Au plus tard le  12 du mois

IRPP SALAIRE BRUT TAXABLE 10 à 35% Au plus tard le  12 du mois EN FOCTION DU SALAIRE

CF( credit foncier) SALAIRE BRUT TAXABLE 2,50% Au plus tard le  12 du mois

FNE (fond national de l'emploi) SALAIRE BRUT TAXABLE 1% Au plus tard le  12 du mois

RAV(redevance audio visuelle) SALAIRE BRUT TAXABLE 2% Au plus tard le  12 du mois

TC (taxe communale) SALAIRE BRUT TAXABLE 1% Au plus tard le  12 du mois

BAIL LOYER ANNUEL 10% JANVIER DE L' ANNEE N+1

PRECOMPTE SUR LOYER LOYER ANNUEL 15% JANVIER DE L' ANNEE N+1

PATENTE CHIFFRE D'AFFAIRE 0,50% Au plus tard le 22 Fevrier N+1

IS (impot sur les societés) BENEFICE NET 30% Au plus tard le  12 Avril 2025

COTISATION SOCIALE SALAIRE  COTISABLE 18% Au plus tard le 12 de chaque mois VERSEMENT MENSUEL

CNPS (caisse nationale de prevoyance sociale)

TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPOTS  REDEVABLE PAR LOYAL COUNTRY (MELBET)

IMPOTS MENSUELS

RTS (RETENUE SUR SALAIRE)

IMPOTS ANNUELS


